
1. Mettre en place un formulaire général de stratégie des risques du cabinet dans la fiche signalétique du cabinet (fait par Mr Bastille – voir mail du 3/8/2023)
2. Activer le module formation : formation obligatoire 1x/an : AML, règles éthiques, norme ISQM 
3. Dans l’onglet FAITS MARQUANTS (rajouter après le titre entre () : entre autres, menaces, manquement aux règles d’éthique, plaintes et allégations, faits nouveaux risquant la cessation d’une mission) : 
- Faire un formulaire des « plaintes et allégations » : contenu du formulaire
· Qui doit recevoir, examiner et résoudre les plaintes et allégations (y compris les dénonciations), y compris s'il convient de les confier à un prestataire de services, et si une ou plusieurs personnes doivent être impliquées dans le processus.
· si la loi, la réglementation ou les règles d'éthique pertinentes établissent des responsabilités pour le cabinet ou son personnel en ce qui concerne les plaintes ou les allégations, telles que l'obligation pour le cabinet ou son personnel de signaler la question à une autorité extérieure au cabinet (par exemple, les sections 260 et 360 du Code de l'IESBA traitent de l'approche à adopter par le cabinet ou son personnel en cas de non-respect ou de soupçon de non-respect des lois ou des réglementations).
· Comment les plaintes et les allégations doivent être communiquées.
· la manière dont la confidentialité des plaintes et des allégations sera garantie.
· La manière dont les plaintes et les allégations doivent être traitées, y compris le moment où la direction doit être informée et où un conseiller juridique doit être impliqué.

- Faire un formulaire des « menaces »
Type de menaces : Familiarité, auto-révision, indépendance, conflit d’intérêts,
Contenu du formulaire ;
Description de la menace + personnes à qui adresser l’info (personne concernée, responsable du suivi…)
Mesures à prendre afin de réduire la menace + timing
Afin de réduire la menace, les mesures suivantes seront adoptées : 
(a) Éliminer les circonstances, y compris les intérêts ou les relations, qui sont à l'origine des menaces ; 
En ce qui concerne les menaces concernant les clients/la mission : 
	- changer l’équipe de missi
En ce qui concerne les menaces éthiques envers le cabinet : 
	- se placer dans une situation où la menace disparait ; 
	- mettre en place un système de surveillance par rapport à la menace.
(b) Appliquer des mesures de sauvegarde, lorsqu'elles sont disponibles et peuvent être appliquées, afin de réduire les menaces à un niveau acceptable ; 
- Réaliser un monitoring afin de vérifier si la mesure appliquée a permis de réduire la menace à un niveau acceptable. 
(c) Décliner ou mettre fin à l'activité professionnelle spécifique. 

En cas d’impossibilité de mettre en place des mesures permettant de réduire la menace, démissionner de la mission. 

Conclusion sur les mesures de sauvegarde 
Le réviseur signataire doit formuler une conclusion globale sur la question de savoir si les mesures qu'il prend, ou entend prendre, pour faire face aux menaces créées élimineront ces menaces ou les ramèneront à un niveau acceptable. Pour formuler cette conclusion globale, le réviseur d’entreprises doit : 
(a) Examiner les jugements importants portés ou les conclusions tirées ; et 
(b) Utiliser le test du tiers raisonnable et informé.



- Faire un formulaire « manquement aux règles d’éthique » : contenu du formulaire
· La communication des manquements aux exigences éthiques pertinentes au personnel approprié ;
· L'évaluation de l'importance d'un manquement et de son effet sur le respect des exigences éthiques pertinentes ;
· Les mesures à prendre pour remédier de manière satisfaisante aux conséquences d'une violation, y compris le fait que ces mesures doivent être prises dès que possible ;
· Déterminer s'il convient de signaler une violation à des parties externes, telles que les personnes chargées de la gouvernance de l'entité concernée par la violation ou une autorité de contrôle externe ; et
· Déterminer les mesures appropriées à prendre à l'égard de la ou des personnes responsables de la violation.

- Faire formulaire « Connaissance d’éléments nouveaux remettant en cause l’acceptation de la mission » 
1. Décision du cabinet d'accepter ou de maintenir une relation client ou une mission spécifique :
· Entreprendre des consultations au sein du cabinet ou avec des conseillers juridiques.
· Déterminer s'il existe une obligation professionnelle, légale ou réglementaire pour le cabinet de poursuivre la mission.
· Discuter, avec le niveau approprié de la direction ou avec les personnes chargées de la gouvernance du client, sur les actions de sauvegarde que le cabinet pourrait entreprendre sur la base des faits et circonstances pertinents.
· Lorsqu'il est déterminé que la cessation/démission de la mission est une action appropriée :
· Informer la direction du client et les personnes chargées de la gouvernance ou la partie engagée de cette décision et des raisons du retrait.
· Déterminer s'il existe une obligation professionnelle, légale ou réglementaire pour le cabinet de faire un rapport sur le retrait de la mission, ou à la fois de la mission et de la relation avec le client, ainsi que les raisons de ce retrait, aux autorités de régulation.

2. Circonstances où le cabinet est obligé d'accepter ou de poursuivre une mission ou n'est pas en mesure de se retirer d'une mission, et où le cabinet a connaissance d'informations qui l'auraient amené à refuser ou à interrompre la mission :
· Le cabinet prend en considération l'effet de l'information sur l'exécution de la mission.
· Le cabinet communique l'information à l'associé responsable de la mission et lui demande d'accroître l'étendue et la fréquence de la direction et de la supervision des membres de l'équipe de mission et de la revue de leurs travaux.
· Le cabinet affecte du personnel plus expérimenté à la mission.
· Le cabinet détermine qu'une revue de la qualité de la mission doit être effectuée.



